
PRD-310 
Projet de délibération du 5 octobre 2022 de Mmes et MM. Daniel Sormanni, Amar 
Madani, Christian Steiner, Danièle Magnin, Daniel Dany Pastore, Yasmine Menétrey et 
Vincent Schaller: «Pour une animation estivale: le Jet d’eau en musique». 
 

(transformé en motion M-1915, amendée et acceptée 
par le Conseil municipal lors de la séance du 29 octobre 2025) 

 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

A l’été 2017, une scène mobile avait été installée devant le Jet d’eau. Pendant onze jours se 
sont succédé douze groupes et orchestres locaux pour le plus grand plaisir d’un très nombreux 
public. Depuis, les Fêtes de Genève ont disparu et le Covid est passé par là. Du coup des 
centaines d’artistes locaux et la population se sont retrouvés orphelins d’animation populaire. 
 
 
Considérant: 
 

 que la scène des musiques actuelles et humoristique de Genève, tous styles 
confondus, est d’une incroyable richesse; 

 qu’il est inconcevable de ne pas animer culturellement la rade pendant l’été;  
 qu’il est regrettable de ne pas proposer gratuitement et à cet endroit des spectacles 

100% locaux à la population genevoise ainsi qu’aux touristes,  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984;  

sur proposition de plusieurs de ses membres, 

décide: 

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire supplémentaire de 
213 000 francs destiné à financer l’organisation de spectacles musicaux et humoristiques, 
100% locaux, entre le samedi 1er juillet et le samedi 26 août 2023, à raison de trois spectacles 
par semaine (les jeudis, vendredis et samedis) sur une scène devant le Jet d’eau. 

Art. 2. – Les charges prévues à l’article premier seront couvertes par des économies 
équivalentes de charges ou par de nouveaux revenus dans le budget de fonctionnement 2023 
de la Ville de Genève.  

Art. 3. – Les charges prévues à l’article premier seront imputées aux comptes budgétaires 
2023.  


